Contrat de maitrise d'oeuvre

Par reun, le 24/11/2009 a 11:32
Bonjour,

Je suis maitre d'ouvrage pour les travaux d'un hoétel. J'ai engagé un maitre d'oeuvre . Les
artisans ont commencé les travaux depuis 1 mois et malgré mes demandes répétitives, le
maitre d'oeuvre ne me fournit pas de calendrier fixant la durée des travaux qui doivent étre
finis avant le 31 décembre (exigences de la chaine Accor); je n'ai donc pas encore signé les
marchés de travaux. Quels sont mes recours pour exiger un planning et faire respecter cette
durée de travaux?

Merci
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